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WEBINAIRE NOUVELLES FORMES D’EMPLOI
« INTERIM ET HANDICAP »
20/05/2021

Intervenants
· Isabelle EYNAUD-CHEVALIER, déléguée générale de Prism’Emploi
· Sébastien CITERNE, délégué général de l’UNEA (Union Nationale des Entreprises Adaptées)

Chaque année, 30 000 personnes en situation de handicap accèdent à l’emploi par le biais de l’intérim et 30 % des personnes en situation de handicap nouvellement embauchées le sont en intérim. 
L’intérim constitue donc une solution pour l’insertion professionnelle des personnes en situation de handicap. 

· Isabelle EYNAUD-CHEVALIER
La France compte environ 10 000 agences d’intérim sur son territoire, y compris les outremers. La branche du travail temporaire totalise 30 000 salariés permanents, pleinement engagés dans leur métier. 
L’activité a reculé d’environ 20 % en 2020 mais l’intérim concerne environ 3 millions de personnes chaque année, correspondant à près de 800 000 équivalents temps plein. 
Les volumes sont tels que l’intérim est en capacité de contribuer significativement à l’insertion professionnelle des personnes en situation de handicap et de leur proposer des opportunités correspondant à leurs compétences. 
Une première convention, à visée stratégique, a été signée avec le gouvernement en 2018 pour matérialiser l’engagement sociétal de la profession. Elle a ensuite été complétée par un document plus opérationnel, auquel se sont associés tous les acteurs du secteur.  
L’obligation d’emploi de personnes en situation de handicap constitue un levier d’intégration dès lors qu’elle incombe aux entreprises utilisatrices. Sophie Cluzel l’a compris. Elle a également reconnu que les motifs de recours au travail temporaire étaient trop limités pour produire pleinement leurs effets. 
La création du « motif portable » est une innovation juridique, effectuée à titre expérimental pour une durée limitée. Celui-ci est attaché directement à la personne concernée et permet de s’affranchir des contraintes historiques liées au remplacement d’un salarié absent ou à l’accroissement temporaire d’activité. 

· Sébastien CITERNE
La loi a également créé des entreprises adaptées de travail temporaire. 
Aujourd’hui, environ 40 000 personnes sont employées dans des entreprises adaptées. L’objectif était toutefois de renforcer le rôle joué par ce secteur, grâce à différentes expérimentations. 
Les entreprises adaptées de travail temporaire sont des agences d’emploi entièrement dédiées aux personnes en situation de handicap. Elles s’appuient sur des entreprises adaptées existantes, qui jouent un rôle de partenaire non pas exclusif mais privilégié. Des collaborations se sont structurées sur un certain nombre de territoires. 
A ce stade, 15 agréments ont été délivrés mais de nouveaux dossiers sont régulièrement soumis à l’administration. Le lancement du dispositif a évidemment été impacté par la crise sanitaire. L’activité n’a pas pu débuter avant l’été 2020. La montée en puissance est progressive, avec environ 180 missions signées par mois pour une cinquantaine d’équivalents temps plein. 
Il existe de fortes disparités selon les régions mais certaines entreprises adaptées de travail temporaire, notamment en Bretagne, ont désormais un vivier de plus de 800 personnes. 
Pour le moment, le dispositif est expérimental jusqu’au 31 décembre 2022. Il fera l’objet d’une évaluation en vue de son éventuelle pérennisation, même si le délai paraît court au regard de la situation sanitaire. 

· Isabelle EYNAUD-CHEVALIER
Certaines entreprises de travail temporaire d’insertion étaient déjà fortement impliquées dans le soutien aux personnes en situation de handicap. Nées il y a plusieurs décennies, elles fournissent aujourd’hui des enseignements intéressants pour le développement des entreprises adaptées de travail temporaire. 
La solidité du modèle dépendra de sa capacité à convaincre les entreprises utilisatrices. Il est essentiel de mettre en avant le professionnalisme des acteurs. L’enjeu est d’organiser des rencontres et de réussir l’adéquation entre les profils et les postes, en proposant un accompagnement permettant d’éviter au maximum les échecs. Lorsque ceux-ci surviennent malgré tout, le travail temporaire permet de rebondir plus facilement et de continuer à avancer. 
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